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Avant l'ouverture des cours. les candidats ad Ulis subis
sent à l'école une contre-visite rnédieale deva.nt le conseil 

" supérieur de santé des colonies qui (io~state ~i les candidats 
'sont. 'apLes à servir dans l'Alriqne du NOI'll uU si leur admis
.:ion doit être ajourllée. La liste des candidats est arrêtée 
par le 'minlstr~ des 'colonies t'nI' la proposition du {~onseil 
d 1admini8lration 'de l'école coloniale, 

OIIverture de crédits. supplémelltairea au budge/local 
~. du Togo et au budget anD."e de la aallll, publique et 
~. de l'asslslallce médicale III4Igtlle pour J' .. "ercic.. 1918. ,. 
,:, AQIlk'rÉ :jV·, 229, llromulguant If' decret du 27 mars /929 
~ portahrouverture de crédits ;;UP/ili!oufula'Ù'f!:,,, au 1mdrlrd 
~~"' , annexe"rle ta saHtê puhiique et dr l'assistance médù'al~f\ t' 'I,.'ndigàue. 

• LB GOD'V8RflfBUa DBi' .COLO~IBS, 

" 'OFFICISR DB LA LéGION J)'IION~IIl:H, 

COMMISSAlRH DB LA RRVUDI,IQUB. 

Vu le Iliécret, du 23 mars l'J21 détermÎrlllnt les attributioufi 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République an Togo: 

Vu le décret du 27 mars portant onVtH'~Ul'e de crédits 
supplémenlJtires au bm~el local du l'{)~o et au hu(]~et annexe 

. ,{te )a ..aillé publique et l'asshltnuce médicale indigène~
,
, , 
, ARRÈTE:l~' AkTTcr.B l:rOQUB.- Ei'!t prornuhmfo dans le Territoire du'.: Togo le ,décret du 27 mars JH:2:9 portl1nt ouverture de 
", erÂdits supplé~entaires au budget 1o~'al du Togo et au 

" budget annexe de la snnté publique et l'as:3istanee mérl(ca]e f 
l';, indigènQ pour l'exetchie' t928. 
" . Lomé, le j mai t929 

nON.'<ECARRÈRE 
[ 

......_-~~ 

~ LE PR.""E.T DR LA RÉPUBLIQUE FK.'.Ç""." Sur le l'apport ùu mini~tre des t'oltmîei", 

-;' Vu le dèeret dn :23 Illflrs 192.1 delermimml lCR nttti 
, butions du CummiRsuir.. de la HrpuhliqUf~ (lU Togo, modi

fié par le déuret du 21 janvier j~25,fv YQ. le mandat sU)' le Togo ('oufirmé à la Fnllu e par 
le conseil de la :;;ocrétê (h~," nations, en eXt" I3ution de~ 

_~ articles 22 et t t9 du trait!' de Versaillt,s en dato du 28 
juin 1919; •r 

":~ Vu le déc1"(:t du 30 décemhre 1912 snI' le régime finnncier 

~ des colonies; 


~. Vu le décret du :n dé(~embl'e 1927 portant appl'obnUon 

~ des hnd/lets du Togo, exercice 1928; 


t. 
., DÉCRÈTE:
! 
t' 

r~ ART1CJ.K I>RIUUBJL Sont upprolH'és les arrêté:;; d~npr(o$! 
~ pris eu conseil ,d'administration, il. la date (ln 28 juin 

1929, par le Commissaire de la népuhlique nu Togo;i 

~ -t" Arrêté port.ant ouverture, à diH'J'S chapitres dn buo~ 

:,' get Jocal, exercice 1928, de créditl'i supplémentaires R'éIe

~. vant au total à la somme de 714.000 Ir,; 
, 

2" Arrêté portant ouverture, à dÎvcrl'i chapitr€'B du bud
~ '@"et annexe' de .la santé publique, exercice 1928, de crédits 

supplémentair•• s'èlevantau total à la somme de 430,000 II'. 

Art. 2.,..- Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret. 

Fait à Pari8~ le 27 mars 1929. 
il, GASTO' DODlEflGUE:1 

1 

Par le Président de la Répuhlique: 

Le JfÙtùtrc des Colonies, 

ANDRÉ MAGINOT. 

V,ir 1...mUé, ,..menlionnés du 28 janvier 18!1l no' 6J .188 au J. D. 181ll P'9" 
I~, 111!5. 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Rappel de services militaires 

Par arrêté ùu Ministre des Colonies cu dntf' ,du 10 août 
t928, un rappel d'ancienneté pour services militaires de un. 
an cinq mois ving-sept jours a été aUrlhué, en exécution 
des dispositions de l'article 7 fie la loi du 'l~f avril 192:3. il 
lI. FIGllRRRS (ltohf'rt). ingénieur adjoint stagiaire des tra
vaux il'agrlculture au Togo. 

Promotions 

li 

Par décret en dat(> du 10 aoùt 1928, rendu SUI' 1(1 p,opo
sition du :\iinüdre tll:-$ Colonie:;;, :\1. FIGUERHS ( Robert ). in
génieur l1,ljoint ~tagiaire dei; travaux d'agriculture au Togo. 
a Hé titularisé et JI(Hl1ml~ il l'emploI d1iullcnÎt·ur adjoinl de 
:1" cla::.;;:e, à compter du 2;~ juin 1028 ( c.onset've UIl rappel 
de ua an !) mois 27 jours). 

• 
Par dôcret du 20 m,'["il1929}(. FkBAU lien ri Adminj~ira

teul' rommHndHllt le r:ercle (L~ takpamé a été promu Admi
nistrateur eu chd des cotonipi;, 

(Réserye) infanterie Coloniale• 

Par décret du 8 rnar~ 'U)29, t'st promu tians la RèSl'rve, 
au grade de lieutenaut de 'l'éNOrVe, pOUl' prendre rang {lu '29 
septt,fnbre Hi2ï. 

Ml'. ÜBNIl" .\'1rlrc. EDOUARO, :U.\Rln. ~.'Lt: tle Rés('ryt' du 
Il. T. S. N" 8. 

Le Sergent du Génie SUDRA Simon Pierre en ;,,:erviee hors 
cadres au Togo fi tHé promu au ~fade de; ~erg('Jlt-Chcf du 
Géuie pour compter du "1~' février Hi2U. 

i 
, 

ECOLE COLONIALE 


Pal' alTNes en dale nu '2:2 mars lU-2H : 

LI' numhre de;.; ('Ij!vcii il lJdmellrc ell !tl2.9 dnm, 1" î'eclion 
s~'éüillle {II; la lIlagistrutul'P rolouiale e:.ü th;':' il '10, n"parlis 
ain:-;i qu'il ~uH : 

, SUlls-.sedioll indocbinoisc . 
1 Sous-set'tion africaine •. 8 

• 1 

Tolal ... '..... 10 

J.cs élr.yes de "1"" année dt>s section~ adminl:.:tratives ùe 
l'école coloniale seront, à la lin de l'année scolaire H-tiB-1929, 
rèpartis ainsi qu'il suit: 

Section. indochinoise. 8 
Section africaine et malgache 20 


